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Annexe informations sensibles

La présente annexe contient des informations sensibles qui ne sont ni communicables, ni consultables selon les
conditions précisées par l’instruction du Gouvernement du 6 novembre 2017 relative à la mise à disposition et
aux conditions d’accès des informations potentiellement sensibles pouvant faciliter la commission d’actes de
malveillance dans les installations classées pour la protection de l’environnement

CONSIDÉRANT que l’installation d’une cuve de 50 m³ d’acide chlorhydrique en lieu et place de la cuve de 25 m³
conduirait,  en  cas  de  dépotage  d’acide  nitrique  dans  la  cuve  d’acide  chlorhydrique  et  en  l’absence  de
temporisation du dépotage au bout de 1 minute, à accroître la distance des effets irréversibles de 200 mètres, la
distance des premiers effets létaux de 95 mètres et la distance des effets létaux significatifs de 105 mètres sans
que  cela  augmente  le  nombre  de  personnes  permanentes  exposées  compte  tenu  d’altitude  du  panache
modélisé ;

CONSIDÉRANT qu’un  arrêt  du  dépotage  au  bout  de  1  minute  doit  permettre  à  l’opérateur  en  charge  de
l’opération de s’assurer que cette opération n’entraîne pas de mélange incompatible ;

CONSIDÉRANT que la réduction du débit de 50 % pendant la première minute de dépotage doit permettre de
limiter les volumes mis en jeu en cas de mélange incompatible ;

Article 1 :  Demande de modification des installations de stockage - Installation d’une cuve de 50 m³
d’acide chlorhydrique

La demande de la société HYDRACHIM de substituer une cuve de 25 m³ d’acide chlorhydrique par une cuve de
50 m³ sur son site de Le Pertre est acceptée.

Article 2 : Mesures de maîtrise des risques

Dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté complémentaire, les dispositions
de l’article 7.5.7 de l’arrêté préfectoral d’autorisation n°36391 du 6 février 2007 sont complétées comme
suit :

« L’exploitant tient à jour une liste de mesures de maîtrise du risque mises en œuvre sur ses installations. Cette
liste est tenue à disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant met en place une procédure prévoyant :
• la vérification, par un opérateur formé, de la conformité du chargement du camion avant réception sur
l’aire de dépotage ;
• le  contrôle  en laboratoire,  par  du personnel  formé,  de l’absence d’incompatibilité  entre  le  produit  à
dépoter et le produit contenu dans la cuve réceptionnant le dépotage.

L’exploitant installe des cadenas sur les lignes de dépotage. La clé du cadenas correspondant au produit  à
dépoter  est  remise  par  le  personnel  du laboratoire  à  l’opérateur  chargé  du dépotage après  vérification  en
laboratoire  de  l’absence  d’incompatibilité  entre  le  produit  à  dépoter  et  le  produit  contenu  dans  la  cuve
réceptionnant le dépotage.

L’exploitant  installe  et  met  en  œuvre  une  seconde  barrière  technique  de  sécurité  visant  à  sécuriser  les
opérations de dépotage réalisées pour effectuer le remplissage des cuves de stockage vrac.

L’exploitant  met  en place un dispositif  réduisant  le débit  50 % pendant  la  première minute de l’opération de
dépotage sur la ligne de dépotages d’acide sulfurique à 96 % et sur la ligne de dépotages d’acide nitrique 58 %. Au
bout d’une minute de dépotage, celui-ci est interrompu automatiquement. L’interruption du dépotage est d’au-moins
60 secondes et ne peut reprendre que sur activation manuelle du dépotage par un opérateur du site dûment formé
et qualifié. »
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